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1 Y compris la métropole de Lyon, la collectivité de Corse et la Ville de Paris. 
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ANNEXE I : Masses de la DGF des départements pour 2022 
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Annexe II : Fiches de calcul 



 

 

 

 

 

 

 

 

  
 

   

 

 

 

 

 

  

 

  
 

 

  



 

 

 

 

  

 

  

  

  

  

 (DF notifiée 2021 −  DF notifiée 2020)

𝐷𝐹 𝑛𝑜𝑡𝑖𝑓𝑖é𝑒 2020
 

 

  

  



 

 

  

 

 



 

 

 

 



 

 

 

  

 
  

  

 



 

 

 



 

 

 

  

 

 

 

 

 

  

 



 

 

 

 



 

 

Recettes réelles de fonctionnement pour la DGF 2022

Sources : nomenclatures M52 et M57 2020

Base légale et réglementaire : article L. 3334-3 et article R. 3334-0-1 CGCT

Libellés N° de compte  de gestion Nomenclature

+ Produits comptabilisés dans les comptes de classe 7 7 M52 / M57

+ Rabais, remises et ristournes otenus sur achats 609 M52 / M57

+ Rabais, remises et ristournes otenus sur services extérieurs 619 M52 / M57

+ Rabais, remises et ristournes otenus sur autres services extérieurs 629 M52 / M57

+ Remboursements sur rémunérations du personnel 6419 M52 / M57

+ Remboursements sur charges de sécurité sociale et de prévoyance 6459 M52 / M57

+ Remboursements sur autres charges sociales 6479 M52 / M57

+ Remboursements sur frais de fonctionnement des groupes d'élus 65869 M52 / M57

+ Variation des stocks des autres approvisionnements 6032 M52 / M57

+ Variation des stocks de marchandises et de terrains nus 6037 M52 / M57

- Reversements sur redevances 70389 M52 / M57

- Reversements et restitutions sur impôts et taxes 739 M52 / M57

- Reversement et restitution sur dotations et participations 749 M52 / M57

- Reversement de la redevance pour pollution d'origine domestique 701249 M57

- Reversement sur redevances d'enlèvement des ordures et des déchets 70619 M57

- Reversement de la redevance pour modernisation des réseaux de collecte 7068129 M57

- Reversement sur DGF 74119 M57

- Reversement de la dotation d'équilibre 74869 M57

- Dotation d'animation locale versée 748719 M57

- Dotation de gestion locale versée 748729 M57

- Mise à disposition de personnel facturée aux communes membres du GFP 70845 M57

- Mise à disposition de personnel facturée au GFP de rattachement 70846 M57

- Reprises sur amortissements et provisions 78 M52/M57

- Produits des cessions d'immobilisations 775 M52 / M57

- Différences sur réalisations négatives reprises au compte de résultat 776 M52 / M57

- Quote-part des subventions d'investissement transférées au compte de résultat 777 M52

- Recettes et quote-part des subventions d'investissement transférées au compte de résultat 777 M57

- Transferts de charges 79 M52 / M57

- Production immobilisée (les travaux en régie) 72 M52 / M57

- Produits exceptionnels sur opérations de gestion 771 M52

- Dédits et pénalités perçues 755 M57

- Libéralités reçues 756 M57

- Recouvrement sur créances admises en non valeur 7584 M57

- Mandats annulés (sur exercices antérieurs) ou atteints par la déchéance quadriennale 773 M52 / M57

- Subventions exceptionnelles 774 M52

- Bonifications d'intérêts 7585 M57

- Autres produits exceptionnels 778 M52

- Variation des stocks (en-cours de production, produits) 713 M52 / M57
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